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INC document
FICHE PRATIQUE

LE CONTRA T D’ASSURANCE VIE
Placement préféré des Français, l’assurance vie est un contrat avantageux et relativement simple pour organiser son pa-
t r imoine. Il est  en effet  adapté à de nombreuses stratégies patrimoniales telles que se const ituer une épargne pour  fi nancer
un projet , améliorer sa ret raite, t ransmet t re son pat r imoine ou encore préserver la santé fi nancière de sa famille en cas de
problème (décès, invalidité).
Mais le succès de l’assurance vie (12 millions d’épargnants) ne doit  pas faire oublier que ce contrat  peut  s’avérer complexe.
Derrière le terme générique d’assurance vie se cachent en réalité deux types de contrats : les assurances “en cas de vie”
et les assurances “en cas de décès”.
Ces contrats ont en commun de proposer des garant ies dont l’exécut ion dépend d’un aléa : la durée de la vie humaine, c’est-
à-dire soit de la vie, soit de la mort de l’assuré à un moment déterminé.
Ainsi les assurances vie peuvent-elles garantir :
– le versement d’un capital ou d’une rente si l’assuré est encore en vie à une date fixe ;
– le versement d’un capital ou d’une rente en cas de décès de l’assuré ;
– le versement d’un capital ou d’une rente dans les deux cas en adossant les deux possibilités : c’est l’assurance mixte.
L’objectif de cette fiche est de clarifier la matière et de répondre aux questions qui se posent le plus fréquemment, aussi
bien lors de la souscription qu’en cours ou en fin de contrat.

Les différentes assurances en cas de décès

Moyennant le paiement de cotisations (souvent mensuelles ou
annuelles), votre assureur s’engage à verser un capital à vos pro-
ches à votre décès. Ces assurances ont principalement pour ob-
jectif de protéger financièrement la famille et les proches.
Elles sont généralement à fonds perdus – c’est-à-dire que si l’as-
suré est toujours en vie à l’échéance du contrat, ni lui ni ses pro-
ches ne récupéreront les primes versées. L’assureur se trouve
libéré de ses obligations et les primes lui restent acquises. Ces
assurances sont donc généralement peu onéreuses.
Leur prix dépend du capital garanti, qui sera déterminé lors de
la souscription du contrat.
Une sélection médicale est réalisée lors de la souscription.
On distingue deux grandes catégories d’assurance décès.

• L’assurance tempor air e
Elle vise à couvr ir l’assuré pendant un certain laps de temps.
Si le décès survient pendant la durée de validité du contrat, les
prestations deviennent exigibles. À défaut, c’est-à-dire en cas
de survie de l’assuré au terme du contrat, les primes restent ac-
quises à l’assureur. Cette assurance est couramment utilisée pour
les voyages ou pour garantir un empr unt.

• L’assurance “vie entièr e”
Si l’on souhaite protéger ses proches de façon définitive, le con -
trat doit être à durée viagère. L’entreprise d’assurance  s’engage
à verser, au décès de  l’assuré quelle qu’en soit la date, un capital
au bénéficiaire désigné. Il ne s’agit pas d’une garantie à fonds
perdus et elle comporte une valeur de rachat, l’assureur étant
certain de verser le capital.

QUEL CONTRA T CHOISIR ?

J. 71 / 04-08

annule et remplace la fiche J.71 / 02-07
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Le souscripteur
Le souscripteur est celui qui paie les cotisations. C’est la raison
pour laquelle il dispose de deux prérogatives : le choix du béné -
ficiair e et la faculté de rachat.
Une souscription conjointe est possible. Dans ce cas, une ou plu-
sieurs personnes vont souscrire ensemble un contr at d’assu-
rance vie.
Le souscripteur peut également être une banque, une association
ou une entreprise lorsqu’il s’agit d’une assurance de groupe. Dans
ce cas, le souscripteur dispose du pouvoir de faire évoluer le
contr at (article L. 141-4 du code des assurances).

L’assuré
L’assuré est la personne sur la tête de qui pèse le risque : celui
dont la survie au terme du contr at ou le décès va déclencher
la garantie de l’assureur. Dans la majorité des cas, le souscripteur
et l’assuré sont une seule et même personne. Toutefois, l’assuré
et le souscripteur peuvent être distincts lorsque l’assurance est
pr ise sur la tête d’un tiers .
Cependant, la souscription d’une assurance en cas de décès sur
la tête d’un tiers nécessite que ledit tiers consente expressément

à l’opération. Si ce consentement n’est pas recueilli par écrit, le
contrat sera considéré comme nul (article L. 132-2 du code des
assurances). On ne peut stipuler sur la mort de quelqu’un sans
son accord.

Il est également interdit de souscrire une assurance décès sur
la tête d’un enfant âgé de moins de 12 ans, d’un majeur en  tutelle
ou d’une personne placée dans un établissement psychiatrique
d’hospitalisation (article L. 132-3 alinéas1 et 2 du code des as-
surances).

S’il existe un âge minimal pour pouvoir souscrire un contrat d’as-
surance en cas de décès, il n’existe cependant pas d’âge maxi-
mal… mais le tar if sera évidemment v ariable.

Le bénéficiair e
Le bénéficiaire est la personne désignée par le souscripteur. Il
va percevoir le capital décès ou la rente à la survenance du risque.
Il n’a pas à être présent lors de la souscription du contrat. Mais
s’il n’y a pas de bénéficiair e désigné au décès de l’assuré, l’as-
sureur ne conservera pas pour autant le capital : il reviendra aux
héritiers de l’assuré, mais se trouvera alors soumis aux droits
de succession.

QUI SONT LES ACTEURS DU CONTRA T D’ASSURANCE VIE ?

Cette assurance est adaptée pour la transmission d’une partie
du patrimoine de l’assuré, d’autant qu’elle bénéficie d’une fran-
chise d’impôt. Bien sûr, elle est plus chère que l’assurance tem-
poraire dans la mesure où l’assureur est certain de payer le ca-
pital ou la r ente prévus au contr at.

L’assurance en cas de vie

L’intérêt de souscrire une assurance en cas de vie est de se cons-
tituer progressivement un capital bénéficiant d’avantages ci-
vils et fiscaux, qui sera reversé à l’assuré s’il est toujours en vie
à une date fixée par le contrat. Ces contrats garantissent le ver-
sement d’un capital ou d’une rente à la fin du contrat.
En théorie, si l’assuré décède avant cette date, l’assureur ne  verse
rien et conserve les primes versées jusqu’alors. Cependant, en
pratique, les assureurs ont inséré dans les contrats une “contre-
assurance” qui garantit le reversement de l’épargne constituée,
ou seulement des primes payées, en cas de décès avant le ter-
me.

Les assurances mixtes
Elles permettent de garantir dans un même contrat à la fois le
risque de survie et le risque de décès. L’assureur s’engage à  verser
un capital à la fois en cas de décès de l’assuré avant le terme
prévu, et en cas de vie de l’assuré à la date fixée contractuelle -
ment.
Les cotisations sont obligatoirement périodiques, puisque
l’aléa ne porte pas sur la date de paiement de la prestation mais
sur la durée de cotisation.

Contrat collectif ou contrat individuel
• Le contrat collectif est une opération à trois. Il est conclu  entre
un assureur et une personne morale qui peut être une association
(Afer, Agipi, Gaipare…) ou un emplo yeur. L’assuré vient sim-
plement adhér er à ce contrat.
• Le contrat individuel est directement conclu entre l’assureur
et l’assuré. Il ne peut être modifié qu’avec l’accord de ce der-
nier (ar ticle 1134 du code civil).

Pour savoir si un contr at est individuel ou collectif, il suffit de
se reporter à l’encadré inséré en tête de la proposition d’assu -
rance ou du projet de contr at.

Quel support d’investissement : 
contrat en eur os, en unités 
de compte ou multisupports ?
Tout dépend du niveau de risque que souhaite prendre le
souscripteur et de son horizon de placement.
Le choix du support sur lequel les fonds seront investis va
conditionner la rentabilité mais surtout la sécurité de l’épar -
gne. C’est pourquoi il doit être envisagé avec précaution par
le futur assuré.
Si un placement en bourse rebute, il vaudra mieux souscrire
un contrat en euros (principalement des obligations d’État).
La performance y est acquise, mais la rentabilité est peu éle-
vée (taux moyen des emprunts de l’État).
À l’inverse, un contrat investi en unités de compte (géné-
ralement des valeurs mobilières ou immobilières) peut être
risqué en cas de chute de la bourse, mais dispose en prin-
cipe d’une meilleure rentabilité à long terme. Dans ce cas,
la prime et les garanties sont déterminées par rapport à la
valeur d’une ou plusieurs unités de compte. Il faut avoir à
l’esprit que l’assureur ne s’engage que sur un nombre d’uni -
tés de compte… et qu’il ne garantit pas leurs valeurs, qui
dépendent du marché.
Afin de concilier avantages et inconvénients des deux ty-
pes de supports, les assureurs proposent des contrats dits
“multisupports” composés à la fois de fonds en euros et d’uni -
tés de compte. La part de l’épargne investie sur chaque sup-
port est bien évidemment variable d’un contrat à l’autre, se-
lon l’objectif d’épargne recherché. L’assuré peut tout au long
de la durée de son contrat “arbitrer” son épargne en la fai-
sant passer d’un support à un autr e.
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Les obligations de l’assureur ont été considérablement renforcées
ces dernières années. Ainsi on distingue deux moments auxquels
l’assureur doit four nir une infor mation spécifique à l’as suré :
lors de la souscription et en cours de contr at.

Lors de la souscription
Afin que l’assuré puisse comprendre la véritable nature de son
engagement, l’assureur doit lui fournir une information préalable.
Il est ainsi tenu de lui remettre avant la conclusion du contrat :
• Une fiche d’information sur les prix et les garanties : elle doit
permettr e de faire jouer la concurr ence.
• Un exemplair e de projet de convention ou une notice d’in -
for mation sur le contr at, qui décrit précisément les garanties
prévues avec les exclusions éventuelles et obligations de l’as-
suré (article L. 132-5-2 du code des assurances). Il devra ex-
pressément y être fait mention de la faculté de renonciation du
souscripteur (v oir page suivante).
Le défaut de remise de ce document avant la conclusion du con -
trat a pour conséquence de prolonger de droit la faculté de re-
nonciation du souscripteur pendant une durée de huit ans. La
Mondiale et Axa ont d’ailleurs été condamnés le 7 mars 2006
par la Cour de cassation à restituer aux assurés le capital investi
en 1999 sur des contr ats d’assurance vie, faute d’avoir rempli
cette obligation d’information (Cass. civ. II, pourvois nos 05-10366
et 05-12338). Ce défaut d’information n’étant pas isolé, des cen-
taines de milliers de contr ats sont concernés.
De manière exhaustive, la notice d’information doit contenir :
– le nom commercial du contrat (contrat collectif ou individuel);
– la définition contr actuelle des garanties offer tes;
– le délai et les modalités de renonciation au contr at ;
– les formalités à remplir en cas de sinistr e;
– pour les contrats comportant des valeurs de rachat : les frais
prélevés en cas de rachat ;
– pour les contrats à capital variable : l’énumération des valeurs
de référence et la nature des actifs entrant dans leur composi -
tion ;
– pour les contr ats de groupe : les formalités de résiliation ;
– le montant des valeurs de rachat pour les contr ats en com-
portant, au terme des huit premières années au moins,  ainsi que
la somme des primes versées au terme de chacune des mêmes
années;
– un modèle de lettre de renonciation permettant à l’assuré de
dénoncer son contrat d’assurance vie dans le délai prévu à cet
effet ;
– le taux d’intérêt gar anti et la durée de cette garantie ;
– les modalités d’attribution et de calcul de la participation aux
bénéfices ;
– la procédure en cas de litige : existence d’un service spéci -
fi  que auprès duquel les éventuelles réclamations doivent être 
formulées (service clientèle, service qualité…), possibilité de  saisir
un médiateur après épuisement des voies de recours internes;
– la loi applicable au contr at si ce n’est pas la loi française.

L’encadré inséré en tête de la pr oposition 
d’assurance ou de projet de contr at
Depuis le 1er mai 2006, l’assureur se trouve dispensé de  fournir
cette note distincte citée précédemment, sous réserve  d’insérer
en début de proposition d’assurance ou de projet de contr at 
un encadré compr enant les infor mations essentielles (article
L. 132-5-2 du code des assurances). Cette possibilité n’est ce-
pendant offer te que pour les contr ats compor tant une valeur
de rachat ou de transfert.

L’encadré doit être placé en tête de proposition d’assurance ou
de projet de contrat, et sa taille ne doit pas dépasser une page.
Il doit contenir de façon limitative et dans l’ordre les informations
suivantes (article A. 132-8 du code des assurances) :
– la natur e du contrat ;
– les garanties offer tes : pour les contr ats en euros ou en de-
vises, il doit être indiqué si le contrat comporte ou non une ga-
rantie en capital au moins égale aux sommes versées. Pour les
contrats en unités de compte, il doit être indiqué en  caractères
très apparents que les montants investis ne sont pas garantis
mais soumis à la variation des marchés financiers . Pour les
contrats investis sur des fonds obligataires (garantis) ou en ac-
tions , l’infor mation sur les garanties doit por ter sur les droits
exprimés en unités de compte et sur ceux qui ne le sont pas ;
– la participation aux bénéfices ;
– la faculté de rachat ou de transfert ;
– le regroupement des fr ais;
– la durée de contrat recommandée ;
– les modalités de désignation des bénéficiair es;
– la mention suivante : «Cet encadré a pour objet d’attirer l ’at-
tention du souscripteur (ou de l’adhérent) sur certaines dispo-
sitions essentielles de la proposition d’assurance (ou du projet
de contrat ou de la notice). Il est impor tant que le souscripteur
(ou l’adhérent) lise intégralement la proposition d’assurance (ou
le projet de contrat ou la notice) et pose toutes les questions qu’i l
estime nécessaires avant de signer le contrat ou le bulletin d’ad-
hésion.»

Conséquences du défaut d’information
Si l’assureur a omis de remettre les documents et informations
à l’assuré, le point de départ  du délai de renonciation est alors
reporté jusqu’à la remise effective desdits documents (article
L. 132-5-2 du code des assurances). Ainsi, jusqu’au trenti ème
jour révolu suivant la date de remise de ces documents, le sous-
cripteur dispose du dr oit de renoncer à l’opération.
Cette prolongation de la faculté de renonciation n’est  cependant
pas illimitée. Elle dure huit ans à compter de la date à  laquelle
le souscripteur est infor mé que le contrat est conclu.

En cours de contrat
Pour la plupart des contrats d’assurance vie, l’entreprise d’as-
surance communique chaque année (article L. 132-22 du code
des assurances) :
– le montant de la v aleur de rachat, transfert ou réduction ;
– le montant des capitaux gar antis ;
– le montant de la cotisation ;
– le rendement garanti et la participation aux bénéfices tech-
niques et financiers du contr at ;
– le taux moyen de rendement annuel des actifs détenus et 
les valeurs des unités de compte, leurs évolutions annuelles à
compter de la souscription du contr at et les modifications si-
gnificativ es les affectant;
– une information spécifique aux assurances de groupe en cas
de modification du contr at.
Pour qu’elles soient opposables à l’adhérent, le souscripteur doit
l’informer par écrit des modifications apportées à ses droits et
obligations trois mois au minimum avant la date prévue de leur
entrée en vigueur (ar ticle L. 141-4 du code des assurances).
Infor mé de cette modification, l’adhérent qui s’y oppose a le
(difficile) choix entre accepter la modification ou sortir du  groupe
et mettre un terme au contrat. La preuve de cette information
incombe au souscripteur . Une modification de contr at inter -
venue en violation de ce texte est inopposable à l ’adhérent.

L’INFORMA TION DE L ’ASSURÉ
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Le délai de r enonciation
Le souscripteur dispose d’un délai de trente jours calendaires
pour exercer sa faculté de renonciation, à compter du jour où
il est informé que le contrat est conclu (article L. 132-5-1 du code
des assurances).

La lettre prévue à cet effet devra impérativement être  envoyée
en recommandé avec accusé de réception.

S’agissant d’un délai calendaire, il n’est pas prorogé s’il  expire
un samedi, un dimanche , un jour chômé ou férié. Il expire le
dernier jour à 24 heures.

Si le souscripteur exerce sa faculté de renonciation, l’assureur
doit lui reverser la totalité des sommes sans pouvoir opérer une
quelconque retenue. Et il dispose pour cela de trente jours ca-
lendaires révolus à compter de la réception de la lettre recom -
mandée.

Au-delà de ce délai, les sommes non restituées produiront inté -
rêt de plein dr oit (ar ticle L. 132-5-1 du code des assurances).

L’allongement du délai
Ce délai de trente jours sera reporté si l’assureur a omis de re-
mettr e les documents et infor mations prévus par le code des
assurances (notice d’information comprenant les mentions obli-
gatoires, voir page précédente).
Dans ce cas, et jusqu’au trentième jour révolu suivant la date
de remise effective de ces documents, le souscripteur  peut renon -
cer à l’opération. Ce report est de plein droit : l’assureur ne sau-
rait donc opposer au souscripteur le fait qu’il a commencé à exé-
cuter le contrat pour en déduire qu’il a renoncé à sa faculté de
renonciation.
La prorogation de ce délai est limitée à huit ans à compter de
la date où le souscripteur est informé que le contrat est conclu.
La preuve du point de départ du délai de renonciation (c’est-
à-dire, selon les cas, le jour où le souscripteur est informé que
le contr at est conclu ou le jour de la remise effective des do-
cuments prévus à l’article L. 132-5-2 du code des assurances)
incombe à l ’assureur.

LA FACULTÉ DE RENONCIATION APRÈS LA SOUSCRIPTION

C’est le point important de l’assurance décès. Il faut donc par-
ticulièr ement soigner la rédaction de la clause bénéficiair e.
Les prestations en cas de décès sont nécessairement  souscrites
au profit d’une autre personne que l’assuré. Tel est le cas dans
les contr ats d’assurance en cas de décès, mais aussi dans les
contr ats d’assurance mixte et les contr ats d’assurance en cas
de vie avec contre-assurance.

Faut-il nécessair ement désigner 
un bénéficiair e pour que le contrat 
soit valable ?
Non. Le contr at est valable même si aucun bénéficiair e n’est
mentionné. On peut donc souscrire un contr at en dehors de
 toute optique successorale au départ  et décider par la suite de
désigner un bénéficiair e.
Attention toutefois : si l’assuré décède avant d’avoir désigné un
bénéficiaire, le capital présent sur le contrat lors du décès réin -
tégrera l’actif successoral et sera donc soumis aux droits de suc-
cession (article L. 132-11 du code des assurances). Les  avantages
fiscaux liés à l’assurance vie seront donc perdus, d’où l’intérêt
d’insérer une clause standard comme « mon conjoint, mes en -
fants ou à défaut mes héritiers» dans l’attente, éventuellement,
de désigner nommément le bénéficiair e.
De façon générale, il convient d’être le plus précis possible quant
à la désignation des bénéficiair es (noms, prénoms , adresses,
liens de parenté éventuels et plus largement tout élément per-
mettant une identification). Il convient également de veiller à
mettr e à jour ces informations .
Une clause bénéficiair e imprécise , incomplète ou erronée ne
permettr a pas à l’assureur de retrouver le bénéficiair e le mo-
ment venu (dix, quinze, vingt ans après la conclusion du con -
trat, par exemple). Il arrive parfois qu’il n’y ait plus de béné ficiaire
(contrat en déshérence) ou, plus fréquemment, que l’assureur
ne le retrouve pas (contrats non réclamés).
L’article L. 132-8 du code des assurances dispose qu’«est con -
sidérée comme faite au profit de bénéficiaires déterminés la sti-
pulation par laquelle le bénéfice de l’assurance est attribué à une
ou plusieurs personnes qui, sans pouvoir être nommément dé-
signées, sont suffisamment définies dans cette stipulation pour

pouvoir être identifiées au moment de l’exigibilité du capital ga-
ranti ».
Est notamment considérée comme remplissant cette condition
la désignation comme bénéficiaires des personnes suivantes :
– «les enfants nés ou à naître»du contractant, de l’assuré ou de
toute autr e personne désignée;
– les héritiers ou ayants droit de l’assuré ou d’un bénéficiaire
prédécédé.
Ainsi une multitude de clauses peuvent être envisagées: «mon
conjoint », «mes héritiers », «Mme A», etc. Sans prétendr e être
 exhaustif, il convient d ’en décrypter les pr incipales .

Les principales clauses bénéficiair es
«Mon conjoint »
L’assurance souscrite au profit du conjoint profite à la personne
qui aur a cette qualité au moment du décès de l ’assuré.
Si le souscripteur était marié et que les époux ont divorcé  entre
la souscription et le dénouement du contrat, l’ex-époux ou l’ex-
épouse perd indiscutablement sa qualité de conjoint et, par là
même, le bénéfice de l’assurance vie.
Si le souscripteur s’est remarié, l’assurance vie reviendra à la per-
sonne ayant la qualité de conjoint au moment du décès – soit,
en pratique , au veuf ou à la veuve issu du dernier mar iage.
En revanche, l’indication du nom du conjoint, par exemple «mon
épouse Marie», désigne une personne déterminée et non la quali -
té d’épouse de cette personne. Ainsi, même en cas de divorce,
elle restera bénéficiair e du capital.

«Mes enfants nés ou à naître»
Sont visés les enfants nés viables.
Sauf clause contraire (« mes enfants nés ou à naître, vivants ou
représentés»), si l’un des enfants est décédé antérieurement, sa
part n’ira à ses propres enfants que si cela est prévu expressé-
ment dans la clause. En effet, la Cour de cassation (10 juin 1992,
Marquois c/ Pineau et Crama, pourvoi no 90-20262) a énoncé
que si l’un des bénéficiaires désignés décède avant d’avoir ac-
cepté, la prestation garantie revient aux autres bénéficiaires dé-
signés et non aux héritiers du bénéficiair e prédécédé.

LA DÉSIGNA TION DU BÉNÉFICIAIRE
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Le contr at d’assurance vie prend effet dès le versement de la
première prime (ou cotisation).
La date d’échéance du paiement de la cotisation est fixée li -
brement par les parti es. La coti sation contr actuel lement pré-
vue peut être unique ou périodique . En cas de versement pé-
riodique , l’échéance pourr a être annuelle ou payable chaque
semestre, chaque trimestr e ou même chaque mois.
Contr airement aux autres contr ats d’assurance, l’assuré n’est
pas obligé de payer la prime de son contrat d’assurance vie. Le
paiement des cotisations étant facultatif, l’assureur ne peut

contraindre le souscripteur à s’en acquitter. Cela ne signifie pas
pour autant que l’assureur doit être tenu des garanties sans
contr epartie.
Il faut distinguer selon que le contrat est à versements libres ou
périodiques .

Contr at à versements libr es
S’il est prévu au contrat que les versements seront libres, lais-
sant à l’assuré le choix du montant des cotisations et de leurs
dates de versement (contrats de capitalisation ou d’épargne),

LE VERSEMENT DES COTISATIONS

«Mes héritiers 1 »
L’héritier va toucher le capital hors succession. Il va le recevoir
en proportion de ses droits dans la succession, et conserve ce
droit même en cas de renonciation à la succession (article L. 132-
8 du code des assurances). La référence successorale ne sert que
pour identifier le bénéficiair e. L’attr ibution du capital se fera
selon les règles de dévolution successorale établies par la loi et
en suivant l’ordre légal des bénéficiair es. Ainsi, les enfants de
l’assuré décédé primeront toujours sur les parents et les frères
et sœurs de celui-ci.
L’absence d’héritier légal ou testamentaire au moment du dé -
cès entraînera la déshérence du contr at. Personne ne recevra
le capital constitué qui sera alors attribué, au bout de trente ans
à compter du décès de l’assuré, au fonds de réserve des retraites.

«Mme A, M. B, Mlle C à parts égales»
En cas de prédécès d’un des bénéficiair es (c’est-à-dir e en cas
de décès d’un bénéficiaire avant celui de l’assuré), sa part  sera
partagée entre les autres bénéficiaires désignés et non entre ses
héritiers . Par exemple, si Mme A est décédée avant l’assuré, sa
part sera partagée entre les bénéficiaires désignés survivants,
c’est-à-dir e (à parts égales) entre M. B et Mlle C.

Il est donc très impor tant de veiller à la clarté de la clause
bénéficiaire et d’avoir à l’esprit que chaque mot, chaque vir-
gule compte .
Il est donc recommandé, par exemple lorsque l’on souhaite
protéger sa famille , d’indiquer la clause suivante : «Mon
conjoint,  à défaut mes enfants vivants ou représentés, à
dé faut mes héritiers. »

Peut-on désigner son bénéficiaire 
dans son testament?

On peut très bien désigner le bénéficiaire de son assurance vie
dans un testament. C’est même une solution commode et re-
commandée pour éviter une acceptation anticipée du bénéfi -
ciaire, qui aurait pour effet de bloquer le contrat en rendant la
clause irrévocable (voir ci-contr e).
Cela évite également qu’un contr at tombe dans l’oubli, car le
notaire chargé de la succession consulte systématiquement le
fichier central des dernières volontés où, dans ce cas, la  clause
bénéficiair e est déposée.

Peut-on changer libr ement 
de clause bénéficiair e ?
Le choix du bénéficiaire est une prérogative du souscripteur.
Ce choix s’effectue lors de la souscription du contrat et peut être

modifié à tout moment (courrier simple à l’assureur, change-
ment de la clause déposée chez le notaire…), à condition tou -
tefois que le bénéficiaire n’ait pas manifesté son acceptation
du contrat auprès de l’assureur (article L. 132-8 du code des as-
surances).
Par principe, il revient au souscripteur de prendre ses précautions
pour informer le bénéficiaire du contrat de sa qualité de béné -
ficiaire.
Mais attention : l’acceptation par le bénéficiaire de la stipula-
tion faite à son profit a pour effet de la rendre irrévocable.

L’acceptation par le bénéficiair e
Le bénéficiaire indique qu’il est d’accord pour recevoir le bé-
néfice de l’assurance. Cette acceptation a pour conséquence
de rendre cette donation irrévocable (article 1121 du code  civil).
Le souscripteur ne peut plus alors changer de bénéficiaire, ni
effectuer de rachat sur son contrat sans l’accord du bénéficiaire
acceptant.
Afin de contrecarrer les effets pervers de cette situation, le contrat
doit compor ter une infor mation sur les conséquences de la
désignation du ou des bénéficiaires et sur les modalités de  cette
désignation (ar ticle L. 132-9-1 du code des assurances).
Les effets de l’acceptation sur le contrat doivent être précisés,
et il est clairement mentionné que l’accord du bénéficiaire ac-
ceptant est bien requis pour procéder au rachat, au nantisse-
ment du contr at ou à une avance sur celui-ci.

• Jusqu’au 18 décembre 2007, l’acceptation n’était soumise à
aucune forme particulière et pouvait même être effectuée à l’in-
su du souscripteur, le bénéficiaire pouvant manifester son ac-
ceptation auprès de l’assureur sans que le souscripteur en soit
infor mé.

• Depuis, et pour les contr ats en cours mais non encore ac-
ceptés à la date du 18 décembre 2007, le bénéficiaire de la stipu -
lation ne peut plus accepter le bénéfice du contrat sans l’accord
express du souscripteur .
Tant que l’assuré et le stipulant sont en vie, l’acceptation est  faite
par un avenant signé par l’entreprise d’assurance, le stipulant
et le bénéficiair e.
Elle peut aussi être faite par un acte authentique ou sous seing
pr ivé, signé du stipulant et du bénéficiair e. Elle n’a alors d’ef-
fet à l’égard de l’entr eprise d’assurance que lorsqu ’elle lui est
notifiée par écr it (ar ticle L. 132-9 du code des assurances).
L’acceptation faite à l’insu du souscripteur est donc  désormais
inopér ante.
Cette acceptation ne pourra intervenir que trente jours au moins
après la signature du contrat d’assurance.

—————
1 L’hér itier est celui qui succède au défunt par effet soit de la loi, soit du testament.
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l’assureur ne pourra évidemment pas mettre en demeure le sous-
cripteur d’effectuer un versement. Mais attention : il peut être
prévu au contrat que l’assuré sera obligé d’effectuer au moins
un versement par an.

Contr at à versements pér iodiques
Pour les contrats engageant le souscripteur à verser des coti-
sations périodiques à terme fixe, une procédure est prévue au
terme de laquelle, en cas de non-paiement, le contrat peut être
réduit ou résilié (article L. 132-20 du code des assurances). L’ap-
plication de la réduction ou de la résiliation dépend de l’exis-
tence ou non d’une provision mathématique au contrat. On peut
définir la provision mathématique comme étant le produit de
l’accumulation des primes et des intérêts produits par elles (non
consommé par la couverture d’un risque), mais diminué des frais
et de la rémunération de l’assureur.
Les assurances temporaires décès n’ont pas, par exemple, de
provision mathématique car la prime versée se consume tout
au long de l’année pour couvrir le risque décès de l’assuré.

• La résiliation du contr at
Lorsqu’une prime ou une fraction de prime n’est pas payée dans
les dix jours de son échéance et qu’aucune provision mathéma -

tique ne s’est constituée, l’assureur adresse au souscripteur une
lettre recommandée par laquelle il l’informe qu’à l’expiration
d’un délai de quarante jours à dater de l’envoi de cette lettre,
le contrat d’assurance s’éteindra si aucun versement n’est ef-
fectué. Ce sera le cas pour les assurances temporaires décès ou
encore les assurances en cas de vie sans contre-assurance (ar-
ticle L. 132-23 du code des assurances).

• La réduction ou le r achat du contr at
S’il existe une provision mathématique , le contr at ne s’éteint
pas au bout de quarante jours mais reste en sommeil jusqu’au
terme initialement prévu. L’assureur, qui ne peut résilier le con -
trat, va procéder à sa réduction : le souscripteur reste assuré en
proportion des sommes versées par rapport à celles qui auraient
dû être versées au jour de l’échéance du contr at ou du décès.
Les modalités de réduction sont déterminées par un règlement
général mentionné dans le contrat d’assurance. L’assureur doit
communiquer, chaque année le cas échéant, le montant de la
valeur de réduction.
L’assureur peut d’office substituer le rachat à la réduction si la
valeur de rachat du contr at est inférieure à 577,09! .

Le souscripteur peut procéder à la résiliation de son contrat de
deux façons :
– soit il procède au rachat total de l’épargne constituée, ce qui
revient à mettre fin à l’opération d’assurance avant le terme ini -
tialement prévu ;
– soit il cesse les versements lorsque ceux ci sont programmés
à terme fixe, et dans ce cas l’assureur procédera à la résiliation

du contr at en cas d’absence ou d’insuffisance de la valeur de
rachat (voir ci-dessus). En cas de résiliation, la relation contrac-
tuelle entre l’assureur et le souscripteur prend fin. Les primes
versées restent alors acquises à l’assureur.

LA RÉSILIA TION DU CONTRA T

Non, le capital n’est pas bloqué. C’est une idée reçue liée au fait
que les exonérations fiscales sur les gains de l’assurance vie n’en-
trent en jeu qu’après huit ans. Mais tout au long de la vie de vo-
tre contr at, vous avez deux possibilités pour profiter de votre
épargne : le rachat et l’avance.

Le rachat total ou partiel
Le souscripteur – et lui seul – peut demander qu’une partie (ra-
chat partiel) ou que la totalité (rachat total mettant fin au contrat)
de l’épargne qu’il a accumulée lui soit versée avant le terme du
contr at.
Le retrait des fonds est définitif.
Les contrats d’assurances temporaires en cas de décès, les ren-
tes de survie, les assurances en cas de vie sans contre-assurance
ne disposent pas de valeur de rachat. Ce sont des contrats à fonds
perdus.
Pour pouvoir racheter, il faut au moins que 15 % des primes pré-
vues au contrat ou deux cotisations annuelles aient été réglées
(article L. 132-23 du code des assurances). Mais rien ne s’op -
pose à ce que le contrat propose des conditions plus favorables.
Si les conditions sont réunies, l’assureur ne peut s’opposer à la
demande de rachat.
• Pour les contrats en cours non encore acceptés au 18 décem -
bre 2007, l’acceptation du bénéficiaire paralyse la faculté de ra-
chat du souscripteur. Ce dernier ne pourra en effet procéder au

rachat qu’avec l’accord express du bénéficiaire (article L. 132-9
du code des assurances issu de la loi du 17décembre 2007).
• Pour les contrats antérieurs : la Cour de cassation, dans un
arrêt de chambre mixte du 22 février 2008 (pourvoi no 06-11934),
a décidé que «lorsque le droit de rachat d’un souscripteur était
prévu par le contrat, le bénéficiaire qui avait accepté sa désignation
n’était pas fondé à s’opposer à la demande de rachat en l’absence
de renonciation expresse du souscripteur à son droit ».
En clair, si le souscripteur renonce expressément à son droit de
rachat, son épargne est automatiquement bloquée pour son bé-
néficiaire. Sinon, il peut en disposer librement.

L’avance
L’avance permet d’obtenir des fonds sans modifier le fonc-
tionnement ni l’économie du contr at. L’assureur avance, en
quelque sorte, une partie de la somme qu’il devra verser un jour
ou l’autr e en exécution du contr at. Elle correspond ainsi à un
prêt consenti par l’assureur et qui doit être remboursé par l’as-
suré.
L’assureur a la faculté d’accepter ou de refuser de consentir une
avance, qui le sera moyennant un taux d’intérêt. Les  modalités
de cette opération sont v ariables d’un contr at à  l’autr e.
Les assureurs fixent en général des planchers pour le montant
de l’avance (5000 ê, par exemple). Ces planchers sont indiqués
dans le contrat.

LE CAPIT AL EST-IL BLOQUÉ ?
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Comment savoir si l’on est bénéficiair e 
d’un contrat d’assurance vie ?
Depuis la loi du 17 décembre 2007, les assureurs doivent re-
chercher les bénéficiaires, et cela même s’il n’est fait aucune men-
tion de leur adresse dans le contrat. La nouvelle loi permet aux
organismes professionnels représentant les compagnies d’assu -
rances (FFSA), les mutuelles (Gema) et les institutions de pré-
voyance (CTIP) de consulter le répertoir e national d’identifi -
cation des personnes physiques, géré et mis à jour par l’Insee,
dans le but de savoir si le souscripteur ainsi que le  bénéficiaire
dudit contr at sont toujours viv ants.
Cependant, toute personne qui pense être bénéficiaire d’un con -
trat d’assurance vie peut s’adresser aux organismes représen-
tatifs pour savoir si elle est bénéficiair e d’un contr at souscrit
à son profit. Une structure centralise toutes les demandes:  Agira
– Recherche des bénéficiaires en cas de décès – 1, rue Jules-Le-
febvre – 75431 Paris cedex 09.
Dans son courrier, le demandeur doit indiquer ses nom, pré noms
et adresse ainsi que les nom, prénoms et adresse,  dates et lieux
de naissance et de décès de la personne qui aurait souscrit le
contrat. Il doit également joindre à sa demande un justificatif
du décès de la personne concernée (copie de l’acte ou  certificat
de décès).
La saisine est gratuite. L’Agira accusera réception du courrier,
demandera si nécessaire les informations manquantes et trans -
mettra la demande complète à l’ensemble des entreprises d’as-
surance de personnes et institutions de prévoyance dans un dé-
lai de quinz e jours.
S’il s’avère que la personne est désignée comme bénéficiair e
d’un ou plusieurs contrats, la ou les entreprises concernées l’en

informeront dans un délai d’un mois à compter de la réception
d’un dossier complet.
Enfin, les contrats non réclamés pendant une durée de  trente
ans à compter du décès de l’assuré sont attribués au fonds de
réserve des retraites (articles 2262 du code civil et L. 114-1 du
code des assurances).

Les héritiers du souscripteur 
peuvent-ils contester le bénéfice 
d’une assurance décès ?
Le pr incipe est que les pr imes (ou cotisations) versées sur un
contrat d’assurance vie ne font pas partie du patrimoine de l’as-
suré (article L. 132-13 du code des assurances).
Les prestations découlant de l’assurance vie sont ainsi hors suc-
cession (article L. 132-12 du code des assurances). Elles ne ren-
trent donc pas dans le calcul de l’actif successoral et échappent
aux règles successorales établies pour protéger les différents hé-
ritiers 2.
Mais l’assurance vie ne doit pas servir à déshériter les siens. Les
héritiers peuvent donc contester la validité du contr at d’as-
surance si les pr imes versées par le souscripteur étaient ma-
nifestement exagérées (article L. 132-13 alinéa 2 du code des
assurances).
Aucun texte ne définit cependant ce qu’il faut entendre par “pri-
mes manifestement exagérées”. Les primes seront donc consi-
dérées comme excessives au regard d’un ensemble de critères :
le train de vie de l’assuré, sa situation patrimoniale, le montant
de ses comptes bancaires…
Il appartient aux héritiers de démontrer ce caractère excessif,
et celui-ci s’apprécie au moment des v ersements.

LES BÉNÉFICIAIRES D’UN CONTRA T D’ASSURANCE VIE

À l’assuré en cas de vie
Au terme du contrat, l’assuré va récupérer le capital qu’il a cons-
titué. L’assureur est tenu de lui verser le capital ou la rente dans
un délai ne pouvant excéder un mois à compter de la réception
des pièces nécessaires au paiement.
Au-delà de ce délai, le capital ou la rente non versé produit de
plein droit intérêt au taux légal (2,95 % pour 2007) majoré de
moitié durant deux mois (c’est-à-dire 4,425 %) puis, à l’expira -
tion de ce  délai de deux mois, au double du taux légal soit 5,9 %
(article L. 132-23-1 du code des assurances).

Au bénéficiaire en cas de décès

L’assureur doit verser le capital dans un délai qui ne peut excé -
der un mois (article L. 132-23-1 du code des assurances). Mais
attention : comme précédemment, le délai ne commence à cou-
rir qu’à compter de la réception de toutes les pièces nécessaires
au règlement chez l’assureur.
Voici une liste des pièces que l’assureur peut exiger pour la consti -
tution du dossier :
– une pièce officielle prouvant l’identité du bénéficiaire (et éven-
tuellement un extr ait d’acte de naissance);

– l’extrait de l’acte de décès;

– les pièces justificatives de la qualité du ou des bénéficiaires
(acte notarié de dévolution successorale, testament, clause dé-
posée chez le notaire ou livret de famille…) ;

– le certificat sur l’honneur concernant l’utilisation de l’abat -
tement fiscal pour les capitaux versés sur le contrat par l’assuré
avant son 70e anniversaire, ou le certificat d’acquittement 
ou de non-exigibilité des droits de succession délivré par le
comp table des impôts en cas de versements effectués par l’as-
suré sur son contrat après le 70e anniv ersaire;

– le certificat de police ou de gendarmer ie si le décès résulte
d’un accident.

En cas de non-r espect du délai, les sommes non versées por -
teront de plein droit intérêt au taux légal majoré de moitié du-
rant deux mois puis, à l’expiration de ce délai de deux mois, au
double du taux légal.

Ces intérêts seront comptabilisés jusqu’au paiement effectif.
C’est pour quoi il est impor tant de garder une photocopie du
dossier que vous avez envoyé à l’assureur afin de ménager la
preuve que vous avez bien envoyé un dossier complet faisant
cour ir le délai d’un mois .

LE VERSEMENT DU CAPIT AL OU DE LA RENTE

—————
2 Les enfants ne peuvent être totalement déshérités car la loi leur accorde une part de succession appelée “réserve”. Ils ne peuvent pas être pr ivés
de  cette fraction de la succession, variable selon le nombr e d’enfants .
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Si le caractère excessif du montant des pr imes est retenu, les
prestations issues du contrat d’assurance vie retombent alors
dans la succession de l’assuré.

Les pr estations perçues sont-elles imposées
fiscalement ?
Lors de l’ouverture d’un contrat d’assurance vie, le  souscripteur
peut désigner un ou des bénéficiaires. En cas de décès de l’assu -

ré, les bénéficiaires reçoivent l’intégralité des capitaux avec une
fiscalité successorale qui dépend de :
– la date d’ouvertur e du contrat ;
– la date de versement des primes ;
– l’âge du souscripteur .

Le tableau ci-dessous récapitule ces différentes situations .

Johanna Ferrer

Contrat souscrit avant 
le 20 novembr e 1991

Contrat souscrit après
le 20 novembr e 1991

Primes versées avant
le 13 octobr e 1998…

… avant l’âge 
de 70 ans

Exonération totale des capitaux
transmis.

Exonération totale des capitaux
transmis.

… après l’âge 
de 70 ans

Les produits des primes versées
sont exonérés. Imposition des pri -
mes versées dans les conditions
de droit commun au-delà de verse -
ments nets supérieurs à 30 500 ! .
Pour le conjoint, pas d’abattement 3.

Primes versées après
le 13 octobr e 1998…

… avant l’âge 
de 70 ans

Abattement de 152 500 ê sur 
le capital transmis à chaque
 bénéficiaire et taxation de 20 %
au-delà. Pour le conjoint, 
exonération totale.

Abattement de 152 500 ! sur le ca-
pital transmis à chaque bénéficiaire
et taxation de 20 % au-delà. Pour
le conjoint, exonération totale.

… après l’âge 
de 70 ans

Les produits des primes versées
sont exonérés, imposition des pri -
mes versées dans les conditions
de droit commun au-delà de verse -
ments nets supérieurs à 30 500 ! .
Pour le conjoint, exonération totale.

—————
3 Exonération totale fixée par le “paquet fiscal ” d’août 2007.


